
Délibération n°M2019-620

Séance ordinaire du lundi 18 novembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit novembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Culture

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,
Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,
Véronique  DEMON,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Jean-Noël FOURCADE, Mylène FOURCADE, Michel FRAYSSE,
Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GUIRAUD,  Claire  JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent
JAOUL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex
LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Audrey
LLEDO,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Chantal
MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-
Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,
Véronique  PEREZ,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Joël VERA,
Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Magali  NAZET  MARSON,
suppléante  de  Renaud  CALVAT  ,  Claudine  VASSAS  MEJRI,
suppléante de Gilbert PASTOR , France GABORIT, suppléante de
Eric PENSO .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc  ALAUZET,  Rosy  BUONO,  Aline  DESTAILLATS,
Pierre  DUDIEUZERE,  Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,  Sonia
KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,
Patricia  MIRALLES,  Marie-Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,
Eric PETIT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Carole  DONADA,
Isabelle GIANIEL, Jean-Pierre GRAND, Yvon PELLET

Page 1 sur 3
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Culture - Musée Fabre - Convention de partenariat avec l'association "Les Amis
du musée Fabre" - Autorisation de signature 

Monsieur Bernard TRAVIER, Vice-Président, rapporte :

Créée en 1985, l’association Les Amis du musée Fabre a pour objectifs la connaissance et le rayonnement du
musée Fabre de Montpellier et, plus généralement, la promotion des arts plastiques dans leur diversité. A ce
titre, elle entend jouer un rôle actif au profit du musée Fabre, en véritable partenaire du dynamisme culturel
de Montpellier Méditerranée Métropole et de sa région. Elle s’adresse aux amateurs d’art et à ceux qui,
quelles qu’en soient les raisons, se tiennent éloignés du Musée malgré leur désir de compréhension et leur
plaisir devant la création artistique.

De  par  son  objet,  cette  association  œuvre  au  développement  et  au  renforcement  de  l’activité  et  des
animations  du  musée  Fabre,  de  l’élargissement  d’accès  de  ses  collections  et  expositions  au  plus  grand
nombre. Elle soutient également le musée Fabre dans sa politique d’enrichissement de ses collections, en
faisant don d’œuvres spécifiquement achetées pour le musée. En cas d’absence de projet d’acquisition, les
sommes mobilisées par Les Amis du musée Fabre pourront être orientées sur des projets de restauration
d’œuvres d’art.

Compte  tenu  des  liens  étroits  existants  entre  l’association  Les  Amis  du  musée  Fabre,  et  de  la  volonté
commune des parties à concourir au développement, au sens large, du musée Fabre, de ses activités et de ses
collections,  il  a  été  proposé  de  formaliser  cette  collaboration  par  la  conclusion  d’une  convention  de
partenariat d’une durée initiale de trois ans. Arrivés au terme de ces trois années, l’association Les Amis du
musée Fabre et le musée Fabre souhaitent renouveler leur engagement réciproque pour une nouvelle période
de trois ans. 

Selon les termes de la convention, et conformément aux dispositions tarifaires en vigueur, les adhérents à
l’association Les Amis du musée Fabre bénéficient d’un accès privilégié au musée Fabre : accès gratuit aux
collections permanentes et aux expositions temporaires, possibilité pour l’association d’organiser des visites
guidées spécifiques pour ses adhérents, moyennant le paiement d’un droit de parole.

L’association s’engage en contrepartie à participer à l’animation des journées spéciales organisées au musée
Fabre que sont notamment les dimanches de gratuité (1er dimanche du mois), les Journées Européennes du
Patrimoine  et  la  Nuit  Européenne  des  musées.  Elle  s’engage  également  à  organiser  des  conférences
d’esthétique et d’histoire de l’art dans l’auditorium du musée Fabre, gratuites et accessibles à tout public,
dont le thème et le calendrier sont établis en lien avec la direction du musée Fabre. Par ailleurs, l’association
publiera des textes sur les collections et expositions temporaires du musée dans chacun des numéros de la
revue trimestrielle « La Rencontre » qu’elle édite. Enfin, Les Amis du musée Fabre s’engagent à participer à
l’enrichissement  des  collections  du  musée  Fabre  notamment  par  l’acquisition  (ou  la  participation  à
l’acquisition) d’œuvres d’art, préalablement validées par la direction du musée Fabre. 

Le musée Fabre s’engage quant à lui à mettre gratuitement à disposition de l’association Les Amis du musée
Fabre son auditorium pour les conférences qu’elle organise, ainsi qu’un espace d’accueil des visiteurs dédié
à l’association dans le hall du musée Fabre. 

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature et pour une durée de 3 ans.

Chaque année, les Amis du musée Fabre établiront un bilan moral financier de l’exécution de la présente, qui
fera notamment apparaître de façon informative et indicative les apports valorisés de chacune des parties.

En fonction des conclusions du dernier bilan, qui devra se tenir trois mois au moins avant le terme de la
période  en  cours,  la  convention  sera  ou  non  reconduite  pour  la  même  durée  dans  la  limite  de  trois
reconductions.
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver les termes de la convention de partenariat avec l’association Les Amis du musée Fabre ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer la
convention de partenariat, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 85 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
Mme Sonia KERANGUEVEN.

Fait à Montpellier, le 29/11/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 novembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191118-107585-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/11/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Convention_M3M_Fabre_AMF_2019_20221571904083708-1 revu FB.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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